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- ZONE INTERMEDIAIRE ZONE DE VILLAS

4 C ANTON D E v A U D En application de l'art. 44 de En application de l'art. 44 de
'ordonnance sur la protection 1'ordonnance sur la protection
contre le bruit du 15 déc. 1986, le contre le bruit du 15 déc. 1986,

2 COMMUNE DE GINGINS , le degré de sensibilité III est le degré de sensibilité II est

’ applicable pour la présente partie applicable pour la présente partie
de la zone intermédiaire. de la zone villa.

PLAN D AFFECTATION

MODIFICATION DU PLAN DES ZONES

E Approuvé par le Conseil d"Etat le 13 octobre 1982.
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